
École de la Passerelle 
60, rue Saint-Jacques, Chambly (Québec) J3L 3M1   (450) 461-5903  (450) 658-4770  

  

CONSEIL D’E TABLISSEMENT 

Le mercredi 2 de cembre 2015 

Présences 

Monsieur Mathieu Damian, parent Madame Sophie Morin, psychoéducatrice 

Madame Isabelle Gravel, directrice Madame Véronique Pelletier, parent 

Madame Nathalie Lefebvre,  

responsable du SDG/SD Madame Nadine Sarrazin, parent 

Madame Isabelle Meunier, enseignante Madame Stéphanie Théroux, enseignante 

   

Absence  

Madame Dominique Demers, parent 

 

 

1. Ouverture de l’assemblée 

Mme Isabelle Gravel propose l’ouverture de l’assemblée à 19h11. 

2. Nomination d’un(e) secrétaire 

Mme Nadine Sarrazin se propose comme secrétaire pour cette rencontre.  

Adoptée à l’unanimité 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

Mme Sarrazin propose son adoption. Elle est appuyée par Mme Stéphanie Théroux.  

Adoptée à l’unanimité 

4. Lecture et adoption du procès-verbal du 4 novembre 2015 

Il est proposé par Mme Nathalie Lefebvre que le procès-verbal soit adopté avec les coquilles 

corrigées. Elle est appuyée par Mme Théroux.  

Adoptée  à l’unanimité 

5. Parole au public 

Personne du public n’est présent. 
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APPROBATION 

6. CGRÉ – Convention de gestion et de réussite éducative 

La Convention de gestion et de réussite éducative est présentée au CÉ par Mme Gravel.  

Mme Sarrazin propose que les parents soient considérés comme des ressources pour la 

majorité des moyens mentionnés dans la CGRÉ. Cette proposition n'est pas retenue, sauf en 

ce qui a trait au programme Ribambelle (Orientation 1, But 3, Moyen 5).  

Au But 4.1 de l'Orientation 2, Mme Sarrazin considère qu'il n'y a pas d'adéquation entre 

l'Objectif mesurable CSP1 et l'Objectif mesurable (de l'école)2. Elle propose que des sondages 

adaptés à l'âge des enfants soient utilisés pour mesurer l'augmentation du sentiment de 

sécurité chez les élèves. Cette proposition n'est pas retenue.      

La convention fut adoptée par six voix contre un.  

 

Le document sera disponible sur le site dès la signature du DGA de la CSP. 

 

7. Sondage pour service bonifié SDG 

Un sondage de satisfaction du service bonifié doit être effectué aux deux ans afin que celui-ci 

soit reconduit.   

Ce service bonifié concerne la surveillance des dîners à l'école. Auparavant, il y avait 2 adultes 

pour 2 groupes de 28 enfants. Le service bonifié permet la surveillance, en classe, d'un groupe 

de 20 enfants par 1 adulte, ainsi que l'utilisation de fours micro-ondes. 

Afin que ce service bonifié soit viable, le montant chargé aux parents des enfants qui 

fréquentent le Service des dîneurs transportés est de 365$ (auparavant, il était d'environ 250$-

255$). Pour les enfants fréquentant le Service de garde, le tarif reste le même. 

Il est proposé par Mme Véronique Pelletier que le sondage pour service bonifié soit envoyé 

aux parents. Elle est appuyée par Mme Sophie Morin.   

Adopté à l’unanimité.  

                                                   

1 « Augmenter le pourcentage d'élèves qui se sentent en sécurité dans leur école, taux établi à 

partir du questionnaire CSP sur le "portrait de la violence à l'école". »  

2 « Pour l'anée 2015-2016, s'assurer que 83% des élèves aient obtenu un résultat équivalent ou 

supérieur à B à la compétence 3 "Entrer en relation avec les autres" au 3e bulletin. » 
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8. Location du gymnase pour le projet « 1-2-3 Je bouge avec toi! » 

Mme Gravel explique le projet aux membres du CÉ. Elle ajoute que le local Safari ou le  A-220 

serait également prêté pendant la tenue de ces ateliers parent-enfant. 

Il est proposé qu'il soit indiqué sur le contrat de service, qu'advenant un bris d'équipement, le 

remplacement de cet équipement serait payé par l'organisme communautaire.  

Il est également proposé que l'on ajoute à l'entente que l'école de la Passerelle puisse référer 

des enfants pour ce projet. 

La location du gymnase pour le projet « 1-2-3 Je bouge avec toi! » ainsi que les ajouts 

susmentionnés au contrat de service sont proposés par Mme Lefebvre et appuyés par Mme 

Pelletier. 

Adopté à l’unanimité. 

INFORMATIONS 

9. Premier bulletin 

Mme Gravel informe les membres du CÉ que les bulletins scolaires seront reçus le 4 

décembre. Les enseignantes ont déjà communiqué leurs commentaires aux parents lors des 

rencontres parents-enseignantes qui se sont déroulées les 19 et 20 novembre.  

 

10.  Analyse du fonds documentaire de la bibliothèque et achats 

Présentement, la bibliothèque de l'école compte 4321 livres, dont ceux qui sont brisés et ceux 

qui ne sont plus en circulation. Il faut ajouter à ce chiffre les 1416 livres qui se trouvent dans 

les classes. Cela fait une moyenne de 13 livres par élève. 

Cette année, l'école investira 2500$ dans l'achat de nouveaux livres. La CSP ajoutera un 2500$ 

de plus à ce montant. Ces achats se feront de manière graduelle. 

L'analyse du fonds documentaire doit être ajouté en annexe de ce PV. 

 

11.  Inscription des élèves - février 

Du 1er au 12 février, les inscriptions pour l'année scolaire 2016-2017 se feront auprès de Mme 

Natalie Drouillard et de Mme Isabelle Gravel. 

CE-15-16-20 
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Étant donné qu'une nouvelle école primaire sera construite à Chambly, il y aura 4 groupes de 

moins à l'école de la Passerelle l'an prochain. 

M. Mathieu Damian souligne que les parents qui se présentent pour l'inscription de leur(s) 

enfant(s) ne connaissent pas nécessairement le numéro d'assurance sociale de leur conjoint 

(ou ancien conjoint). Afin de parer à cette situation, il est proposé de mettre sur le site 

internet de l'école les informations nécessaires au bon déroulement de l'inscription.    

 

12.  Campagne de souscription – Tirelires d’Halloween 

Cette année, la campagne des tirelires d'Halloween a permis d'amasser 1164$ au profit de la 

Fondation J'ai faim à tous les jours.  

Mme Gravel nous informe que le président de cette fondation, M. Serge Allaire, prendra sa 

retraite. Il cherche présentement une personne ou un organisme pour prendre la relève. 

 

13.  Soirée de reconnaissance des bénévoles 

Le 8 décembre, les bénévoles seront accueillis à la bibliothèque pour un petit goûter. 

 

14.  Campagne de financement - Suite 

Mme Pelletier souligne que le produit choisi pour la campagne de financement de cette année, 

soit des barres de chocolat à 2$, se vend bien. Mme Gravel nous informe qu'il est encore 

possible d'en commander d'autres.  

 

15.  Retour sur la mobilisation du 1er décembre 

La mobilisation du 1er décembre s'est tenue dans le cadre du mouvement «Je protège mon 

école publique».  

Pour démontrer l'appui des parents aux membres du personnel, il fut décidé de fabriquer une 

longue banderole confectionnée à partir de bandelettes de carton. Sur ces bandelettes, les 

parents signaient leur nom (ou ceux de leurs enfants). Une fois terminée, la banderole fut 

accrochée dans la salle du personnel. 

Dans l'ensemble, les parents semblaient heureux de participer à cette forme de mobilisation. 
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16.  Parole au personnel de l’école : 

16.1  Enseignantes 

 Au mois de novembre, les élèves ont fait un atelier de gestion des émotions par la 

danse et le chant avec Mélou.  

 Des chercheurs du LRN3 ont donné une présentation sur le cerveau à plusieurs 

groupes. Cette présentation ludique fut appréciée des élèves. Ils semblent avoir 

retenu l'essentiel de ce qui fut expliqué. 

 Au mois de décembre, les élèves recevront chacun une lettre du Père Noël. 

 Le 4 décembre, les enfants verront la pièce de théâtre «Fred l'imprudent», une 

représentation théâtrale sur le thème de la sécurité. 

 Le 18 décembre, le groupe de musique Les Petites Tounes présenteront un spectacle 

aux élèves.   

 

16.2  Professionnelles 

 Le dépistage pour le projet Ribambelle est terminé. Aux quarante enfants dépistés 

s'ajouteront des élèves référés par les enseignantes. Les parents des enfants 

concernés ont été informés lors des rencontres parents-enseignantes du mois de 

novembre.      

 Mardi le 8 décembre, une conférence sur l'anxiété sera donnée par Mme Sophie 

Morin, psychoéducatrice et membre du CÉ. Pour l'année prochaine, il est suggéré que 

le nom de l'enfant ne soit pas inscrit sur l'invitation envoyée aux parents ou qu'il soit 

indiqué que l'invitation à cette conférence s'adresse à tous les parents.   

 

16.3  Service de garde  

Le comité de Noël prépare un magnifique village de Noël au local multifonctions. Pour 

l'occasion, chaque enfant du service de garde aura sa propre clé rouge magique. 

17.  Comité de parents 

Mme Sarrazin résume les points saillants de la réunion du Comité de parents du 12 novembre 

: 

 Le renouvellement du contrat du Protecteur de l'élève a suscité de vives discussions. 

Ainsi, « [...] les membres du Comité de parents ont convenu de ne pas prendre 

                                                   

3 Laboratoire de recherche en neuroéducation  
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position sur le renouvellement du mandat de la Protectrice de l'élève considérant le 

manque d'informations disponibles pour prendre une décision éclairée dans les délais 

prévus4 ». 

 Le Comité de parents recommande à la CSP des modifications à la Politique relative à 

l'admission et à l'inscription des élèves pour l'année 2016-2017.  

 Les représentants des écoles ont proposé des sujets de conférences ou de 

présentations qui pourraient intéresser un grand nombre de parents.    

Le document Les lendemains du Comité de parents est en annexe de ce PV.  

 

18.   Autres sujets  

Aucun autre sujet n'a été abordé. 

 

19.   Levée de l’assemblée 

Mme Lefebvre propose de lever l’assemblée à 21h16. Elle est appuyée par Mme Gravel. Le 

prochain CÉ sera le 27 janvier 2016. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Secrétaire 

 ____________________________ 

 

 

 

Isabelle Gravel  Dominique Demers 

Directrice - École de la Passerelle  Présidente – Conseil d’établissement 

 

                                                   

4 Les lendemains du Comité de parents  - Faits saillants du 12 novembre 2015 

CE-15-16-21 


